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Itinisère : un service Internet pour
se déplacer facilement en Isère
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L’ÉDITO
d’André Vallini

Ouverture de la Maison de l’autonomie

Personnes âgées et étudiants : 
l’entraide mutuelle
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Le droit 

à la dignité 
�

Aujourd’hui à 45 ans, on a la
perspective de vivre encore au-

tant d’années, le plus souvent chez
soi et en bonne santé. Il y a un siècle,
45 ans c’était le bout du chemin 
pour la moyenne de la population 
française et cette espérance de vie
était encore écourtée pour les plus
pauvres ou les handicapés. 
On ne mesure pas assez notre chance
de pouvoir traverser les âges de la
vie que seuls les plus fortunés ou les
plus robustes atteignaient autrefois.
Mais ce progrès est aussi un défi car
il engendre des dépenses considé-
rables de santé et de solidarité. 
Avec un budget annuel de 250 mil-
lions d’euros, le Conseil général de
l’Isère en fait sa priorité absolue 
et l’ouverture de notre Maison dé-
partementale de l’autonomie et de 
ses 16 antennes partout en Isère
marque une avancée majeure car les 
personnes âgées et handicapées 
ont des droits sur nous. Elles ont 
surtout un droit fondamental, ins-
crit dans la Déclaration universelle
des Droits de l’Homme : le droit à la
dignité.

André Vallini
Président du Conseil général


